
COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEDELIBERATION N° CB-98.5 DU 3 DECEMBRE 1998relative à l'approbation du procès-verbalde la réunion du 17 septembre 1998Le comité de bassin Seine-Normandie, après en aVOlr délibéré, approuve leprocès-verbal de la réunion du 17 septembre 1998 sous réserve des modifications annexées à laprésente délibération. Le Secrétaire,Directeur de l'agence,Pierre-Alain ROCHE



COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEANNEXE A LA DELIBERATION N° CB-98.5 DU 3 DECEMBRE 1998Modifications du procès-verbal de la réunion du 17 septembre 1998- A la page 11 - 6ème alinéa - 3ème ligne, il y a lieu de supprimer l'adjectif « schématique ».- à la page 11 - 9ème alinéa, les deux dernières phrases: « Cette réflexion suppose une analyse estd'ailleurs prévu par la loi de 1964 - article 14.2» sont remplacées par: « Cette réflexion suppose uneanalyse plus poussée reposant notamment sur le principe pollueur-payeur, alors que le principepollueur-sociétaire est une réalité et est d'ailleurs conforme à la loi de 1964 - article 14.2 ».



· 0'COMITÉ DE BASSIN SEINE-NORMANDIEPROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ DE BASSINDU 17 SEPTEMBRE 1998



COMITÉ DE BASSIN SEINE-NORMANDIEPROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COM:ITÉ DE BASSINDU 17 SEPTEMBRE 1998Le 17 septembre 1998 à 10 heures, sur convocation du secrétaire du comité de bassin, lesmembres titulaires et suppléants se sont réunis à l'Union Internationale des Chemins de Fer àParis. Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par chaque membre de l'assemblée enentrant en séance.L'ordre du jour était le suivant :1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 16 juin 19982. Elections2.1 - Règlement intérieur (pour information)2.2 - Election au conseil d'administration2.3 - Désignation à la commission des programmes et de la prospective2.4 - Election au Comité National de l'Eau2.5 - Election à la commission du Milieu Naturel aquatique de bassin3. Point sur la réforme des instruments d'intervention publique dans le domainede l'eau4. Information sur le vnème programme5. Gestion de l'Albien et du Néocomien6. Suivi des orientations du SDAGE : note introductive au tableau de bord surl'année 1997



E' ,talent presentsM. GALLEY, Président du comité de bassin• En qualité de représentant des collectivités territorialesM. AMOUROUXM. de BOURGOINGM. CHAMPIONM. DELPRA TM. DESTANSM. DOUADIM. DUNCOMBEM. FINELM. GOUPILM. GREGOIREM. HALBECQM. HENRYMme HESSELM. LAINÉM. LARMANOUM. LEGENDREM. LEVEAUXM. MARCHETM. MERVILLEMme PESNOTM. RISTM. SANTINIM. SATIATM. THOMASM. THOURYM. WOLF accompagné de son suppléant M. BELaccompagné de son suppléant M. MORELaccompagné de son suppléant de M. GIRODen qualité de suppléant de M. MERA UDaccompagné de son suppléant M. POPELINaccompagné de son suppléant M. GANNÉaccompagné de son suppléant M. MAILLOTaccompagné de son suppléant M. LECOUR TIERen qualité de suppléante de M. GRAND ONaccompagné de sa suppléante Mme CONSTANTINaccompagné de son suppléant M. ANGÉR• En qualité de représentant des usagersMme BENARDM. CHATILLONM. DAVIDM. DELA COUXM. DESLANDESMme ELSENM. GIARDM. GIRARDOTMme HARISTOYM. HOYDRIEM. LANDAISM. LAUNOYM. LE BEUFM. LEROYMme LORENCEAUM. MICHELIERM. PACALINM. P AREYNM. PA YENM. PIGEAUDM. PLEYNET en qualité de suppléant de M. DELOROZOYaccompagné de son suppléant M. GUERARDaccompagnée de son suppléant M. DECHAMPSaccompagné de son suppléant M. FERRETaccompagné de son suppléant M. DORELaccompa9né de son suppléant M. COLSONen qualite de suppléant de Mme KRAHENBUHLaccompagné de son suppléant M. SAILLYaccompagnée de son suppléant M. DUVALaccompa9né de son suppléant M. BA YLEen qualite de suppléant de M. HOUYVETen qualité de suppléant de Mme de BRAUER



M. RICHARDM. RUELLE.M. SALOMONM. SUIVRE accompagné de son suppléant M. ESN AULTaccompa9né de son suppléant M. SERREen qualite de suppléant de M. FRANGEUL• En qualité de personnes compétentesM. AFFHOLDERM. HIR TZM. MON]OUR en qualité de suppléant de M. V AURONaccompa9né de son suppléant M. YONen qualite de suppléant de M. de MARS IL Y• En qualité de représentant des milieux socioprofessionnelsM.M. BOCQUET accompa9né de son suppléa.nt M. BAI$.BOSAde la MAISONNEUVE en qualite de suppléant de M. HERVE• En qualité de représentant de l'EtatM. BUFFARDM. CINOTTIM. DUPORTM. GOURSA TM. ISRAËLM. LEGRISM. LE RUM. ROUSSEAUM. TRUCHOTM. VOGLERMme VOISIN Directeur Interrégional des Affaires Maritimes du Havre,accompagné de M. DUFLOT reJ?résentant M. le Chef duservice maritime de la Seim~-MaritlmeDIREN, en qualité de représentant de M. le Préfet de laRégion Champagne-ArdennePréfet de la Région Ile-de-France, Préfet de Paris, Présidentdu Conseil d'Administration d_e l'agence de l'eauSeine-NormandieDIREN-SREMA, en qualité de représentant de M. le Préfetde la Région PicardieIngénieur Régional du Génie Sanitaire de Haute-Normandieen qualité de suppléant de M. le Receveur Général desFinances, Trésorier-Payeur-Général de la RégionIle-de- France,DIREN-SEMA, en qualité de représentant de M. le Préfetde la Région Haute-NormandieDRIRE de la région Ile-de-FranceDIREN de la région Ile:-de-France, accompagné de sonsuppléant M. LEP AGEIn~énieur Général du GREF chargé du bassinSeme-Normandie, accompagné de son suppléantM. DASSONVILLE, Directeur Régional de l'Agriculture etde la Forêt de la Région Ile-de-FranceChargée de mission, en 9ualité de suppléante deM. le Préfet, Secrétaire Géneral de la Préfecture de laRégion Ile-de-France



• AS,sistaient égalementM. BAILLOTM. BÉZIA TM. DARTOUTM. GILLETM. HENRYMme JASKULKÉM. MAUVELM. PINCHAUTM. RENOUXM. ROUSSELMme TEULIERES• Assistaient au titre de l'agence Agent Comptable de l'agence de l'eau Seine-Normandieau titre du Conseil Régional d'Ile-de-Franceen tant que représentant Mme de BRA UERau titre du Contrôle Financierau titre de la Lyonnaise des Eauxau titre du Conseil Général de Seine-MaritimeDirecteur de la Direction des Etudes et des Réseaux UrbainsDREIF-DERUau titre des Services de la Navigation de la SeineDirecteur de l'Eau, Commissaire du Gouvernement auprèsde l'agence de l'eau Seine-NormandieChargée de mission auprès de M. FINELM. TENIERE-BUCHOT, DirecteurM. SAUVADET Mme JOVYM. WINNINGER M. LACANM. ADOUANE M. LA VENIERM. AURIOL M. LEJEALLEM. BARADUC M. MANE GLIERMme BAUDON M. MARETMme BAUVOIS Mme MIGNARDM. BEDIOT M. PAUTHEMme BESSIS M. PICARDM. BroCHARD M. ROMBAUTM. CADIOU M. SALVETTIM. CAUS SIN M. TRABUCM. DECATHEAUGRUE M. VIALM. DECROIX M. WALLONM. ERAUD M. WOLFFM. GRENET M. WULFMme DESPOUYS assurait le secrétariat



- ,• Etaient absents excusésM.M.M. M.M.M.M. M.M.M.M.MM.M.M. ALAUXANCELINBA GUETBAROINBENISTIBOZZOLINICAILLECATELLADAFFIXDEBOTTÉFRANGEULGRAND ONGULUDECLAPRUNLARAN GOT MmeM.M.M.M.M.M.M.M.M.M. M.M.M. LARIV AILLELE QUERRECde MARSIL yPINARDREVETROYESAUV ADETVALIRONV ANNEROTVERHAEGHEVUIBER Tle Préfet de la région Basse-Normandiele Préfet de la région Bourgognele Préfet de la région PicaraieM. GALLEY, en sa qualité de Président, constate que le quorum est atteint; le comité debassin peut donc valablement délibérer. Il ouvre la séance à 10 heures par le discours préliminaireSUlvant :« Messieurs les Ministres,Monsieur le Préfet,Mes chers collègues,j'ai le plaisir de vous accueillir dans ces locaux de l'Union Internationale des Chemins de Ferpour une réunion spéciale du Comité de Bassin dont nous étions convenus le 16 juin dernier.Je salue la présence de M. Jean-Pierre DUPOR T, nouveau Préfet de la Région Ile-de-France,nommé par un récent décret du Président de la République, Président du conseil d'administration denotre agence de l'eau Seine-Normandie. M. DUPORT, permettez· moi de vous adresser, au nom detoute cette assemblée, mes félicitations pour votre nomination à ces hautes responsabilités. Même si lestextes ne le prévoient pas explicitement, il est constant que le Préjèt de la Région Ile-de-France, à laconfluence des grandes rivières de notre bassin, soit choisi pour présider le conseil d'administration del'agence de l'eau. Nous avons de la sorte bénéficié du concours des hautes personnalités nommées danscette fonction. Je sais que dans vos activités passées vous avez eu à connaître du fonctionnement des agences del'eau. Dans la période agitée que connaissent nos organismes de bassin, vos connaissances et votreautorité nous serons sans aucun doute un apport précieux.Je tiens à souligner ici combien le travail avec votre prédécesseur, M. Joël THORA VAL, a étépour nous agréable et fructueux, pour l'élaboration du vrlme programme et du SDA GE notamment etje saisis cette occasion pour l'en remercier.Je salue également la présence de M. Pierre ROUSSEL, directeur de l'eau, qui nous apporterasans doute des précisions et compléments utiles sur les projets du Gouvernement, puisque ce qu'il nousavait exposé le 16 juin dernier se trouve aujourd'hui dépassé.



:: 0:::Je salue enfin spécialement, en leur souhaitant la bienvenue, les nouveaux membres du Comitéde Ba~sin, désignés par les départements et les régions, qui participent à notre réunion d'aujourd'hui.Au total vous êtes plus de 30 nouveaux membres, donc trop nombreux pour que je vous cite tous,titulaires ou suppléants, qui êtes venus rejoindre notre assemblée. Vous nous apporterez desconnaissances et des expériences nouvelles qui enrichiront nos débats pour élaborer une politique debassin ambitieuse, cohérente et solidaire.La direction de l'Agence est à votre disposition pour vous fournir, en complément de ce qui vousa déjà été envoyé, les informations ou les documents dont elle dispose et qui pourraient vous être utiles.L'accueil des nouveaux membres est pour moi l'occasion de remercier très chaleureusement ceuxqui ont quitté notre assemblée. Leur participation active a permis de bâtir et réaliser 6 programmes detravaux et d'accomplir ainsi des progrès considérables dans la maîtrise de la pollution etl'amélioration de la qualité de la ressource. S'il est normal de mobiliser notre attention sur ce qu'ilreste à accomplir, il ne faut pas oublier, en ces temps où la critique est à l'ordre du jour, ce qui a étéréalisé dans la concertation, la solidarité et, je l'affirme, avec une très grande efficacité. Au cours del'année 1999, nous les associerons à une manifestation où nous pourrons leur faire part de notre amitiéet de notre gratitude.Parmi ces anciens, M le Professeur Paul PIN m'a écrit pour dire son désir d'être nommé membrehonoraire. Cette disposition est prévue par notre règlement. Les mérites de M. le ProfesseurPaul PIN, qui participait à nos travaux depuis 25 ans, sont connus et si personne n'y voit d'objection,je vous propose de faire droit à sa demande.L'ordre du jour de notre réunion d'aujourd'hui, comprend 6 points:- Premièrement: l'approbation du procès-verbal de la réunion du 16 juin.- Deuxièmement: je vous proposerai une inversion à l'ordre du jour parce qu'il me paraît trèsimportant que nous passions le maximum de temps sur la réforme de nosinstitutions engagée par le Gouvernement. Les annonces faites à l'issue duConseil des Ministres du 22 juillet sont d'une nature et d'une portée quenous ne pouvions pressentir après les déclarations ministérielles du mois demai et les explications que M ROUSSEL nous avait données. Ce point esttout à fait essentiel: il conditionne l'avenir de la politique de l'eau dansnotre pays. Je vous propose donc de l'aborder avant les élections, tout desuite après l'approbation du procès-verbal.Troisièmement: les élections. Je vous rappelle que le 16 juin dernier, tous les représentantsdes départements et des régions n'étaient pas officiellement désignés, nousavions donc retenu la date d'aujourd'hui pour procéder au remplacement,dans les diverses instances, des élus qui ont quitté le Comité de Bassin.Quatrièmement: l'information sur le vrtne programme a le double but de vous tenirinformés de son exécution -globalement très satisfaisante- et de fournir desinformations concrètes sur son contenu aux membres du Comiténouvellement désignés qui prennent cette affaire au premier tiers de sondéroulement.



- Cinquièmement: le Comité de Bassin a été saisi par la Ministre de 1:A ménagement duTerritoire et de l'Environnement et par M. le Préfet coordonnateur debassin pour faire des propositions complémentaires pour la gestion de lanappe souterraine de l:Albien.Nous nous organiserons donc pour répondre à cette demande.Sixièmement et enfin: nous avons à mettre la touche finale au tableau de bord de suivi duSDA GE.Notre ordre du jour est donc très chargé et il est inutile que je vous souligne davantagel'importance des points 3 et 2.Aussi, à moins que quelqu'un ne demande la parole pour un autre sujet que ceux dont nousallons débattre, je vous propose de passer à l'examen du dossier. »Aucun membre du comité de bassin ne désirant prendre la parole, M. le PrésidentGALLEY passe à l'examen des dossiers à l'ordre du jour.1. APPROBATION DU PRO CES-VERBAL DE LA REUNION DU 16 JUIN 1998M. GALLEY déclare:« A vant toute chose, il nous faut approuver le procès-verbal de la réunion du 16 juin 1998.Celui-ci vous a été transmis par courrier en date du 2 juillet dernier. Il vous était demandé defaire part de vos observations ou de vos modifications à apporter à ce texte.A ce jour, l'agence n'a reçu aucune remarque.Je vous propose donc de l'approuver. »Le procès-verbal ne faisant l'objet d'aucune remarque est approuvé à l'unanimité(délibération nO CB 98.4)2. POINT SUR LA REFORME DES INSTRUMENTS D'INTERVENTION PUBLIQUEDANS LE DOMAINE DE L'EAUM. GALLEY déclare:« C'est la troisième fois que nous évoquons ce sujet avec, à chaque fois, des perspectives et desorientations nouvelles.A notre réunion du 4 décembre 1997, nous avons pris position suite à des articles parus dans lapresse, sur de méchants rapports et sur des propos tenus par /.'1 Ministre de l:A ménagement duTerritoire et de l'Environnement à la Conférence des Présidents du 18 novembre 1997 à Douai.



- ~. /Nous avons heureusement répondu aux critiques et fait des propositions dans un espritconstructif. ,Après une rencontre entre les présidents de Comités de Bassin et la Ministre le 27 janvier 1998, etla communication en Conseil des Ministres du 20 mai 1998 que M. le Directeur de l'Eau nous acommentée longuement à notre réunion du 16 juin, il nous semblait disposer de la teneur desorientations du Gouvernement sur l'évolution qu'il entendait donner aux organismes de bassin.Les annonces faites à l'issue du Conseil des Ministres du 22 juillet 1998, dont vous avez trouvédans votre dossier, le compte rendu de presse à double en-tête, et notamment la perspective d'unefiscalisation à court terme des mécanismes de financement du secteur de l'eau rassemblés dans une taxegénérale sur les activités polluantes pour le budget de l'an 2000, sont nouvelles et d'une toute autreportée. L'application de cette disposition pose des questions nombreuses et fondamentales dont unepremière liste figure en annexe 3 du dossier.Je ne les reprendrai pas ici dans leur intégralité, mais j'insiste sur le devenir des modulationsgéographiques de taux de redevances et d'aides établis jusqu'ici dans la concertation et la prise deresponsabilité, sur l'expression concrète de la solidarité de bassin que cela permettait, et sur la garantied'obtenir, par des aides suffisantes et bien orientées, des résultats sur la qualité du milieu naturel et lerespect des obligations réglementaires ·notamment internationales- qui nous sont imposées par ailleurs.Cette orientation de fiscalisation de l'économie de l'eau par l'intégration des mécanismes desagences de l'eau dans la TGAP·à moins que nous ayons mal compris les intentions- constitue en faitune recentralisation des moyens et des décisions.Il me semble, à titre personnel, que cela met en cause nos usages et droits nationaux qui confientaux communes ou à leurs groupements la gestion de l'eau et de l'assainissement domestique, auxactivités économiques, la charge et la responsabilité de leur pollution et aux instances de bassin ladétermination des priorités et l'exercice de la solidarité de bassin.Cela nous surprend d'autant plus que notre organisation française par bassin, avec une prise deresponsabilité directe et financière des acteurs locaux, est largement reconnue à l'étranger et qu'elleinspire les nouveaux accords internationaux (par exemple projet européen de « directive cadre »,Conférence de Paris, etc ... ).Face à cette situation je crois qu'il nous faut, bien entendu sans aucun esprit polémique et endehors de toute opinion politique avec une volonté constructive, attirer l'attention du Gouvernementet des citoyens sur le risque de perte d'efficacité et de démobilisation des usagers que ce projet comporte.Pour ce faire, je vous propose une démarche et un moyen :d'abord mieux comprendre les objectifs du Gouvernement et leur ordre de priorité card'importantes zones d'ombre et de contradictions apparentes subsistent.ensuite, analyser les avantages et les inconvénients avérés ou supposés des différents systèmes.enfin proposer les changements qui satisfont aux objectifs gouvernementaux et nous semblentréunir les meilleures garanties d'efficacité et de prise en compte des spécificités locales.



Pour procéder à ces examens, je vous propose de confirmer la création d'un groupe de réflexiondu C~mité de Bassin que nous avions évoquée le 16 juin dernier et destiné, comme nous l'avionsprévu, à faire nos propositions afin de perfectionner le fonctionnement de nos autorités.Ce groupe devrait bien entendu réunir les différentes composantes de notre Comité tout en étantsuffisamment restreint pour fonctionner facilement.Nous avions déjà procédé de cette manière et nous avions constitué en décembre 1997 un groupe,très restreint, d'une douzaine personnes, dont les propositions avaient été retenues dans la déclarationde Mme la Ministre en mai dernier.Bien évidemment, nous avons été particulièrement heureux que la plupart des propositions quenous avions formulées aient été retenues dans l'ensemble des propositions gouvernementales, ce quitraduisait combien, M. le Préfet, notre groupe avait adopté une attitude constructive.Aujourd'hui, je me suis naturellement interrogé sur la composition du groupe de réflexion etbien évidemment je suis amené aujourd'hui à faire des propositions.Dans ces propositions, j'ai tenu compte d'abord de la nécessité d'un renouvellement et sur lesvingt membres du groupe de réflexion -ce qui me paraît le maximum que l'on puisse avoir pourpouvoir travailler convenablement- il y a 12 personnalités nouvelles. D'un autre côté nous avonsessayé de faire au mieux pour équilibrer géographiquement les représentants des collectivités locales(avec la place de l'Ile-de-France, de la Seine-Amont, de la Seine-Aval, de la Normandie).Enfin, nous a'V'ons essayé de faire en sorte que les différentes composante..s socioprofessionnelles etles associations soient largement représentées.j'ai tenu moi-même ~ vous faire ces propositions étant entendu que nous allons en débattre tout-à-l'heure. j'ai reçu récemment lm courrier de M. ROUSSEL qui propose une concertation au sein d'ungroupe de travail national, avec participation de trois personnalités par comité de bassin et uncalendrier très tendu, 5 .. W5 doute trop, puisqu'il commence le 6 octobre et se termine le 20 novembre1998. Il y a donc urgellcc à réunir notre groupe de Seine-Normandie pour que nos représentantspuissent être des porte-p.1yoles solidement adossés à un débat interne. Je vous proposerai, naturellement,que ce soit le groupe de ~'é(lexion qui lui-même désigne en son sein ces trois représentants.j'indique enfin qu'il serait sans doute bon que quelques membres du groupe de réflexions'inscrivent auprès de l'agence pour assister à la prochaine réunion de la commission de lacommunication de l'agence de l'eau qui doit se tenir le 30 septembre prochain à 10 heures à Nanterreafin de faire le lien avec cet aspect.Mes chers collègues, j'espère ne pas avoir été trop long pour vous présenter ce sujet majeur, nonseulement pour l'avenir de nos institutions de bassin mais aussi pour le devenir de la politique de l'eaudans notre pays et son image internationale puisque « l'école française de l'eau» a la chance d'avoircette notoriété.



Je voudrais, pour terminer, insister sur la tâche fondamentale que nous avons à accomplir cesproch~ins mois. En juin 1999 auront lieu des élections et des nominations pour renouveler les sixcomités de bassin. Il en résultera la possibilité d'élire les nouveaux administrateurs des agences de l'eau.De nos propositions, des soutiens que nous recevrons des parlementaires, des maires, des élus des autrescollectivités territoriales, des usagers industriels, agriculteurs, des associations concernées par l'eau -pêcheurs, protecteurs de la nature, consommateurs- de l'opinion publique enfin, nous transmettronssoit une gestion démocratique de l'eau, c'est-à-dire expliquée, débattue, adaptée et comprise localement,soit une gestion plus directive et centralisée qui risque rapidement d'être bureaucratique.Et au-delà de l'eau, en fonction de la force de nos arguments et de la conviction qu'ils auront suemporter, nous montrerons si la situation qui depuis 30 ans s'était établie, à savoir une bonne ententeentre les élus de toutes origines du terrain, de la base et l'administration centrale au plus haut niveausaurait ou non se poursuivre. Il conviendrait, mes chers collègues, d'éviter d'opposer ces deux forcesindispensables au bon développement du pays. Il ne s'agit pas en effet que ce soient les services del'administration centrale, et au premier chef, bien entendu, celle des finances, qui soient obligés desuivre contre leurs convictions des orientations données exclusivement par des élus. Il ne s'agit pas,réciproquement, que ces derniers soient désormais assujettis au bon vouloir d'une administrationrepliée sur elle-même.Notre liberté de penser et d'agir est en jeu. S'il s'agit de la mettre au service d'une amélioration,bien entendu, mais s'il s'agit de contribuer à la diminuer, voire la faire disparaître, il ne peut en êtrequestzon. L'eau et la démocratie sont des valeurs trop sérieuses pour qu'on les confie à d'autres qu'à ceuxqui en ont directement l'usage.j'ouvre donc le débat sur le sujet en vous demandant de bien vouloir vous exprimer sur le fond etsur la méthode que je vous propose pour notre action. Mais dans un premier temps,M. TENIERE-BUCHOT, pouvez-vous nous donner des informations complémentaires sur cette affaireet notamment sur les réactions des autres agences et sur l'analyse qui a pu être faite des propositions surles plans économique et juridique. »M. TENIERE-BUCHOT évoque la lettre de la Direction de l'Eau adressée à M. GALLEYqui précise que le 6 octobre prochain se réunira pour la première fois, le Comité National deConcertation avec trois représentants par bassin. Il semble qu'à cette réunion seront égalementinvités les directeurs d'agence.Les trois représentants de Seine-Normandie pourraient être désignés par le groupe deréflexion tel que proposé par M. GALLEY à l'occasion de sa première réunion.Dans les autres agences, on note des réactions «mesurées », par rapport à ce projet deTGAP. D'une façon générale, on fait observer que si les agences n'ont plus d',indépendancefinancière, que leur donnait jusqu'à présent la loi, pour percevoir les redevances ((Te fonction desagences) et qu'elles n'ont plus la possibilité de redistribuer à travers les aides (2eme fonction desagences) les montants perçus, elles disparaîtront puisque leurs deux fonctions essentiellesn'existeront plus.



Il remarque, qu'évidemment, tous ceux qui ont l'expérience des agences et qUI y travaillentsont particulièrement inquiets de ce projet.,Il indique qu'une réunion du Cercle Français de l'Eau fédérant les Comités de Bassin, lesprofessionnels de l'eau, les agences ..... est prévue au Sénat le 20 octobre prochain. Cette réunionnationale, s'inscrit dans le calendrier de la Ministre de l'Environnement qui prévoit, entre le6 octobre et une date à choisir entre le 14 et le 18 décembre, la réunion de la Conférence desPrésidents des Organismes de Bassin. Les conclusions de la réunion du Cercle Français de l'Eaupourraient donc faire évoluer le projet actuel dans un sens que tout le monde souhaiteconstructif. M. ROUSSEL indique que, comme l'a rappelé le Président GALLEY, deux processus sonten cours :• le premier est celui qui a conduit à la communication en Conseil des Ministres du 20 maidernier.Il a été longuement débattu dans les six bassins.Sa mise en oeuvre fait l'objet actuellement de travaux. On retrouve un certain nombre dethèmes essentiels: le haut conseil de l'eau et de l'assainissement, le renforcement des moyens de lapolice, l'ouverture du chantier agricole ..... Cette communication, très schématique, confirme ledispositif actuel des agences de bassin. La différence majeure est dans le vote par le parlement desprogrammes qumquennaux.• le 22 juillet, le Conseil des Ministres a pris la décision d'initier une fiscalisationécologique, ayant une vocation générale sous forme de TGAP.Il est clair que dès que l'on prononce ce mot, l'eau se trouve concernée car l'eau est dans lechamp d'une fiscalité écologique à vocation générale.On dispose donc de ces deux éléments autour desquels la réflexion doit s'articuler: d'abordgarantir des ressources pérennes, une gestion par bassin qui est: le succès de l'école française del'eau (fond de la future directive européenne sur l'eau), et d'autre part créer un système de fiscalitéécologique applicable à l'eau. Cette réflexion suppose une analyse plus poussée reposantnotamment sur le principe pollueur sociétaire. Ce principe est une réalité et est d'ailleurs prévupar la loi de 1964 article 14.2.Mme VOYNET a rappelé, lors de sa Conférence de Presse, la semaine passée, que lesredevances des agences étaient calculées au prorata du montant des programmes à engager.Il est donc logique que les agences mettent en oeuvre le principe dit « pollueur-sociétaire»et non pas le principe « pollueur-payeur» stricto sensus.Il remarque cependant que la frontière entre ces deux principes est floue : on constate eneffet que plus on pollue ou plus on consomme de l'eau et plus on paye mais il n'en reste pasmoins que les modulations des redevances sont calculées en fonction d'un total à obtenirreprésentant le budget de l'agence et correspondant aux montants des travaux à engager l'annéeSUivante.



Si le principe du pollueur-payeur est appliqué strictement, le montant à payer devrait êtrecalcuLé non pas sur les travaux de réparation à engager mais sur la dégradation apportée à cepatrimoine commun qu'est l'eau.Il note que les deux approches n'aboutissent évidemment pas au même résultat.C'est l'objet de la taxe générale sur les activités polluantes (J'GAP) avec son ambition defiscalité à double dividende.Il précise, à ce sujet, que le principe « pollueur-payeur» doit aboutir à des taxes tellesqu'elles incitent à des comportements responsables ou non polluants: cette disposition constitueun premier dividende qui est en fait une incitation « pédagogique ».Dans le même temps, l'application de ce principe « pollueur-payeur» et les taxes qui y sontassociées débouchent sur la perception de fonds financiers.A montants constants des prélèvements obligatoires, il existe alors la possibilité dediminuer d'autres taxes portant notamment sur le travail puisque l'on obtient un surcroÎt deressources non envisagées au départ.Le deuxième dividende est donc de taxer les comportements polluants ou irresponsablespour baisser les prélèvements obligatoires socialement injustes ou portant sur le travail : ceci est àmettre en oeuvre.La mise en oeuvre de cet objectif est très complexe en particulier pour l'eau. C'est ce quiexplique que, pour le projet de loi de finance 1999, il n'y ait rien sur l'eau.La création de la TGAP en 1999 porte uniquement sur le domaine de compétences del'ADEME (les déchets) car c'est techniquement plus simple.Pour la TGAP relative à l'eau, nous disposons d'un an pour l'inventer en garantissant :- la nécessité de gérer l'eau par bassin et les modulations géographiques qui en découlent,- la gestion locale,- le long terme par le passage de la TGAP par un compte spécial du trésor à créer.On s'aperçoit à cette analyse qu'il y a énormément de « grain à moudre» entre le tout(fiscalisation intégrale de toutes les redevances agence) et le rien (renoncement à toute fiscalitéécologique). Il indique qu'il a fait parvenir aux différents partenaires, concernés par cette question, uncourrier précisant le calendrier de cette concertation.Ce courrier rappelle les propos qu'il vient de tenir et propose une méthode avec laformation d'un groupe de travail national comprenant trois représentants de chaque comité debassin et les directeurs des agences.



Il reconnaît que, pour des raisons purement techniques, le calendrier est très serré du faitque l~s premiers travaux concernant ce projet de loi de finance 2000 applicable à l'eau débuteronten février 1999.Il a donc besoin, avant de se rendre au Ministère du Budget, d'avoir des conclusionspolitiques du plus haut niveau (Présidents de comité de bassin et Ministre de l'Environnement). Celaimplique que la réunion de la Conférence des Présidents des organismes de bassin avecMme VOYNET doive se tenir avant fin 1998 (vers le 15 décembr'e à Orléans).Il évoque le calendrier des réunions des différents comités de bassin et constate qu'ils seréunissent entre le 23 novembre et le début décembre. Il lui paraît évident qu'un débat aura lieudans chaque bassin sur le sujet et il est donc nécessaire que le groupe national ait terminé sontravail avant ces dates. Ceci explique le choix du 6 octobre:- pour la première réunion avec les représentants des comités de bassin (une demi-journée),- pour une réunion avec les Présidents des conseils d'administration ou leur représentant.Les représentants syndicaux des agences seront réunis le 8 octobre sur ce sujet et le CTPSIAest prévu le 26 octobre.Entre le 6 octobre et la deuxième réunion du groupe de travail national envisagée le19 octobre, il fera une synthèse des divers travaux et des résultats. Cette synthèse sera affinée le19 octobre et une deuxième synthèse sera proposée pour une troisième réunion du groupe detravail national prévue le 10 novembre et si nécessaire une quatrième réunion est d'ores et déjàprogrammée le 20 novembre.Il conclut en indiquant que Mme VOYNET lui a donné mandat pour rencontrer unmaximum d'interlocuteurs et recueillir un maximum d'avis sur le sujet.Il est donc intéressé par toutes les propositions, opinions ou critiques que n'importe quellepartie concernée par l'eau pourrait lui faire.M. LARMANOU déclare:« M. le Président,Mes chers collègues,En ma qualité de membre du conseil d'administration de l'agence de l'eau Seine-Normandie,mais aussi représentant au comité de bassin, une des sensibilité de l'éventail politique national, jesouhaite faire une déclaration sur la TGAP, que je vais résumer dans mon intervention orale -pour nepas alourdir nos débats- mais dont je remettrai le texte intégral au t)ureau de notre assemblée.La philosophie et le contenu de cette nouvelle taxe générale sur les activités polluantes ont été fortbien présentés par vous-même, M. le Président, et par M. le Directeur de l'Eau. Je me contenterai doncde déuelopper les arguments qui m'incitent à manifester de nombreuses réserves voire mon oppositionet celle de mes amis à ce projet de TGAP.



Première remarque:L'ensemble des prélèvements fiscaux écologiques, y compris les taxes et redevances jusqu'icicollectées par l'ADEME et les agences de l'eau, seraient désormais collectées directement par le Trésor etnon réaffectées comme auparavant. Les deux Ministres, M STRAUSS-KHAN et Mme VOYNET,annoncent cependant que ces organismes auront la garantie pluriannuelle de recevoir du Ministère del'Environnement une subvention «au moins équivalente à leur budget 1998 » que le Ministre leurattribuera et fera évoluer « en fonction des actions conduites ou lors de la mise en oeuvre de nouvellesmissions» (communiqué de presse du 22 juillet 1998).Deux objectifs sont donnés à la création de cette taxe: le premier est de « dissuader les pratiques,et inciter à des comportements plus respectueux de l'environnement en application du principepollueur-payeur ». Le second objectif annoncé est« l'allégement du coût du travail et en conséquence ledéveloppement de l'emploi ». Pour ce faire, les deux Ministres annoncent un « basculement de l'assiettedu travail vers celle des pollutions» dans la revue« La Jaune et la Rouge », (avril 1998). La lecture dedifférents rapports récents (Nicole BRICQ, fiscalité écologique, rapport à la commission des finances del'Assemblée Nationale, fiscalité de l'environnement, A. LIPIETZ, D BUREAU et à la documentationfrançaise .... .) montre qu'un objectif non annoncé officiellement par les Ministres est l'harmonisationfiscale européenne, à partir de la fiscalité écologique.Comme l'indique Mario MONTI, Commissaire chargé de l'harmonisation fiscale européenne, àpropos de la fiscalité sur l'énergie« la prolifération des taxes nationales par la diversité de leurs champsd'application, de leurs modes de calculs, ou de leurs taux, met en question l'unité du marché intérieuret la libéralisation des marchés de l'énergie, notamment dans les domaines du gaz et de l'électricité ».On peut s'interroger si le marché de l'eau et du traitement des déchets ne risque pas de subir lamême critique. D'autant que la Commission Européenne, au titre des contrôles des aides d'Etat et dela réglementation de la concurrence détermine seule, sans délibération du Parlement et du Conseil, destaux maxima d'aides publiques, qualifiées « d'aides d'Etat ». Est-ce que cela signifie que les systèmesprogressivement mis en place en France devraient être démantelés au nom des exigences de laCommission ? Nos «mutuelles» sont-elles jugées illégales par cette dernière ? Le Gouvernementdevrait donner clairement sa position à ce sujet. Il n'en dit rien.L'astuce consistant d'une part à adopter une TGAP« non affectée» et donc versée au budget del'Etat, et de l'autre à verser des dotations à l'ADEME et aux agences de l'eau, vise-t-elle à contournercet obstacle? Le pays a le droit de savoir avant d'en décider. Peut-on se contenter d'une garantie oraleou écrite sur le maintien du niveau des dotations à l'avenir, et des aides spécifiques ainsi utilisées, alorsque le Ministre du Budget peut bloquer l'affectation de ces crédits en cours d'année ou même proposerleur diminution, voire leur suppression dans les deux ans qui viennent ?Deuxième remarque:On voit bien l'intérêt budgétaire de cette nouvelle taxe, dont les membres du conseil d'analyseéconomique évaluent le rapport potentiel (Hourcade, Lipietz, d'après les données de la direction de laprévision), «le gisement d'écotaxes» entre 50 et 130 Milliards de Francs (taxe carbone 8 à 85 Milliardsde Francs, prélèvements d'eau agricole 1 Milliard, taxe sur les pesticides et les engrais azotés 3 Milliards,stockage des déchets 1 Milliard, etc .. .). Les garanties données par les Ministres n'empêchent pas lesdérives possibles d'utilisation de cette manne à d'autres objets que l'environnement, d'autant que,toujours selon les mêmes économistes théoriciens de la fiscalité écologique, «l'intentionenvironnementale n'est pas nécessaire pour qualifier la fiscalité environnementale au sens OCDE»(Michel COHEN de LARA,« La Jaune et La Rouge », avril 1998).



Troisième remarque:Pour ce qui concerne le développement de l'emploi grâce à un allégement de la fiscalité pesant surle coût du travail, l'expérience passée récente à d'ores et déjà montré' son inefficacité.Quatrième remarque:Quant à l'efficacité environnementale, on peut également s'interroger. S'il s'agit de la collecteunique de taxes multiples, il n 'y aura pas de changement du signcÛ donné. La réaffectation des taxesavait pour intérêt d'obtenir l'adhésion des contribuables concernés (collectivités locales, industriels,agriculteurs, usagers .. ..), qu'il s'agisse d'investissements de dépollution ou de prévention. S'il s'agitd'une taxe uniforme dénommée « environnementale », nous mettons en doute sa lisibilité et donc sonefficacité dissuasive voire incitative, et nous nous interrogeons sur la justice d'une telle taxe. Elle auraitpour effet de caractériser toute activité humaine comme polluante, toute personne comme pollueuse,sans distinction entre les consommateurs captifs et ceux qui ont la possibilité de modifier leurcomportement, leur activité, leur production. Sa non réaffect''ltion imposerait aux collectivitésterritoriales et donc aux contribuables de nouvelles dépenses pour des investissementsenvironnementaux, alors que la population a déjà largement cont1'ibué et contribue en permanence àla lutte contre la pollution. La hausse du prix de l'eau a le plus souvent conduit les familles a êtrevigilantes sur leur consommation. Il est bien connu que dans les foyers modestes, la consommationd'eau est significativement plus faible que chez les plus aisés. Une hausse de la fiscalité risque de lespénaliser encore plus.Cinquième remarque:La recentralisation des décisions au niveau de l'Etat, concernant l'affectation de crédits pourl'environnement, pose également des problèmes, notamment pour ce qui concerne les agences de l'eau.Ces institutions sont un acquis démocratique, un lieu de concertation et de décision original. Elles ontcontribué -et pourraient contribuer plus encore- au développement de l'emploi. Elles ont fait la preuvede leur efficacité et contribué à faire de la France un exemple dans le domaine de la prévention despollutions aquatiques. Les institutions européennes entendent prendre l'organisation par bassinshydrographiques comme modèle pour l'Europe, et Mme VOYNET déclarait elle-même en novembre1997: « en mettant en place un circuit de financement stable et indépendant des aléas budgétaires, cetoutil original et novateur a permis l'élaboration de politiques de long terme cohérentes et ambitieusesde prévention des pollutions et d'amélioration de la gestion de la r'essource ». On peut s'interroger surle rôle qu'elles joueront si elles n'ont plus à gérer l'argent de l'eau.Ce projet, grave de conséquences, mérite qu'avant toute décision globalisante susceptible debouleverser une situation résultant de dizaines d'années de débats entre les différents partenaires, dedizaines d'années d'expérience en matière de mutualisation des préventions et de la lutte contre lapollution, ait lieu une véritable concertation, une réflexion collective sur les évolutions nécessaires desinstruments réglementaires et fiscaux de la lutte pour la préservation de l'environnement.A vec mes amis, nous serons conduits à refaire des propositions,parlementaire, en matière d'instruments de lutte contre les pollutionsl'environnement au moment même où le budget 1999 va être discuté ». ..y comprzs au nzveauet de préservation deIl donne son accord sur le groupe de réflexion proposé par M. GALLEY.



M. BOCQUET se demande s'il est impératif que ce projet soit examiné pour la loi definance de l'an 2000, du fait que cet objectif entraîne qu'on travaille dans la précipitation et quel'on f;bse un peu tout et n'importe quoi avec une concertation qui « n'est qu'un mot ».Il évoque d'autre part la création de la vignette automobile, à l'origine en faveur desA ,personnes agees.M. ANGER se fait l'écho des propos tenus par les différents intervenants: ils doivent eneffet permettre aux uns et aux autres de corriger éventuellement un certain nombre d'habitudesdans le système en place.Il observe qu'il existe en France un vieux débat entre «centralisation» et« décentralisation ». Il estime qu'à ce propos, il faut essayer de sortir de ce débat, quelque peuidéologique, et de l'examiner de façon concrète.Il évoque l'éventualité du transfert de taxes à l'Etat et le problème de savoir ce que l'Etatfera de ces taxes.Il indique que les personnalités qu'il côtoie ne voudraient pas que la TGAP soit une taxequi serve à l'Etat pour d'autres fonctions que celle de l'eau ou des déchets. Il y a donc unproblème de redistribution. Des grands principes peuvent être énoncés comme celui de ladémocratie et de l'autonomie.Il est en effet important que l'on ne fasse pas exactement la même chose dans toutes lesrégions françaises avec des solutions bureaucratiques et systématisées. -Il observe en outre que le principe des agences est effectivement imparfait mais fonctionnebien. On peut effectivement remettre en cause des représentations dans un certain nombred'instances de décisions ou de commissions mais l'essentiel du dispositif est satisfaisant.Il faut donc sans doute le revoir mais des garanties devront être données sur la pérennité deces organismes démocratiques et décentralisés.Il souligne qu'il ne fait en aucune façon des procès d'intention à Mme la Ministre del'Environnement mais il fait observer qu'un Ministre est en place pour quelques mois ouquelques années, que les gouvernements changent de même que les lois ou les réglementations etqu'effectivement l'expérience montre que certaines taxes ont été complètement détournées deleur objectif initial au cours du temps. Il ne faudrait donc pas qu'aujourd'hui on décide de taxesdont on ne saurait pas dans dix ans ce qu'elles adviendraient.M. YON remarque que la concertation rapide dans le temps ne le gêne pas car l'assemblée adéjà beaucoup travaillé à ce chantier. Les associations de protection de la nature souhaitenteffectivement que les choses changent.Il observe que du moment où la concertation est réelle, peu importe la durée si le groupe deréflexion travaille bien.



..Il souhaite que la notion de compte spécial soit éclairée notamment au sujet de la réalité deleur ip.dépendance par rapport à l'exécution budgétaire pour avoir un avis sur le projet de TGAP.Il demande une note sur ce sujet.Il rappelle que les associations de défense de la nature ne désirent pas une annualité dubudget des agences. Il semblait que des progrès avaient été faits à ce sujet en proposant que leParlement vise un programme à 5 ans et qu'un débat démocratique au sujet des programmes desagences ait lieu lors de leur adoption.Concernant la cohérence de l'Etat, il observe que si l'agriculture a fait peu de progrès et quesi les agriculteurs paient peu de redevances, les agences n'en sont pas responsables.La cohérence de l'Etat a été très interpelée à ce sujet.M. MERVILLE a pris connaissance, comme beaucoup par communiqué de presse, de lacréation de cette taxe.Il regrette, pour sa part, qu'il n'y ait pas eu, pour le moment, de concertation suffisante. Illui semble que le respect de la démocratie entraîne une concertation en amont.Sa crainte essentielle est que la centralisation des crédits se: traduise par une diminution desmoyens consacrés à l'amélioration de l'environnement.Il note en outre que chaque fois que l'on centralise, on crée des postes en AdministrationCentrale, ce qui diminue les moyens effectifs de lutte sur le terrain.Il remarque enfin que les redevances des agences sont: actuellement acceptées par lesdifférents acteurs car ils savent où vont ces flux financiers.Il craint qu'à partir du moment où il y aura une centralisation des taxes, cette acceptationdisparaisse et cela risque de se traduire à terme par des nouveaux prélèvements publics ou bienpar un appel nouveau aux collectivités locales.Il souhaite que la concertation ait lieu et qu'elle soit effectivement constructive, maissurtout qu'une attention spéciale soit portée sur une éventuelle centralisation qui aurait pour effetde diminuer les moyens consacrés à l'environnement.M. R VELLE déclare:« Monsieur le Président,Après le point sur la réforme des instruments d'intervention publique dans le domaine de l'eau,vous comprendrez qu'en tant que représentant de l'agriculture au sein du comité de bassin, je ne puissepas vous faire part de ma vive inquiétude concernant cette réforme.



" ... ,Vous savez combien notre profession a entrepris d'engager un certain nombre d'actionsvolontaires auprès de ses ressortissants afin de participer au même titre que les autres catégoriesprofes~ionnelles à la protection de la qualité de l'eau.Certes, cette prise de conscience émanant de notre agriculture a été longue à se manifester.Mais comme vous l'avez vous-même signalé au précédent comité de bassin ainsi qu'à d'autresreprésentants qui sont aujourd'hui dans cette salle, il est reconnu que la profession agricole, malgré sesdifficultés économiques, a engagé volontairement une lutte contre les pollutions émanant de sesactivités. Or, vouloir instituer une taxe sur nos entreprises parce que nous utilisons des engrais, desproduits phytosanitaires nécessaires à nos productions agricoles, risque de casser la mécanique departenariat volontaire que nous avons eu, je le reconnais, du mal à mettre en oeuvre.C'est pourquoi, au nom de la profession agricole que je représente, je vous serais reconnaissant debien vouloir être, auprès de notre Ministre de l'Environnement, notre porte-parole pour lui faire partde notre très vive opposition à la mise en place d'une éco-taxe appliquée à l'agriculture, ce dont je vousremercze. "M. SANTINI indique qu'en tant que Vice-Président du conseil d'administration, il aparticipé à la réunion organisée en catastrophe cet été par Mme VOYNET.Il a eu le sentiment personnel, quelque peu désagréable, d'être mis dans un fait largementaccompli. Il observe que cette proposition était bien réfléchie, voire préméditée, et donc qu'il leur aété livré le résultat de travaux de Cabinet.Il note qu'effectivement personne n'a été consulté en amont et la légitimité de la TGAPpeut être discutée car elle constitue un vrai débat.Il craint qu'on bouscule un système qui fonctionne, bien qu'imparfait, par un systèmeidéologique dont on ne connaît pas à ce jour les conséquences.Il souhaite que le groupe de réflexion, qui va être mis en place, puisse faire des propositionset qu'il ait l'engagement de la Direction de l'Eau que tout n'est pas réglé.Enfin, il observe que la question qui doit être posée est de savoir si la TGAP vaut la peinede tout bouleverser et de tout casser. Il estime, pour sa part, au vu du document actuel sur laTGAP, que sa mise en oeuvre fera que les agences ne seront plus que des guichets de Bercy.Il souhaite dans ce débat moins d'idéologie, ne pas détruire ce qui fonctionne bien, ce quiest décentralisé, ce qui est moderne parce que le système associe tous les acteurs et que l'eau payel'eau. Il craint une réelle déception et il ne voit, pour l'instant, dans cette proposition, que descôtés négatifs tant pour les agences et leur personnel que pour les élus et les personnes associées.Il conclut en souhaitant que l'on rebâtisse dans la concertation.



~ ,0M. LAINÉ souligne la qualité des débats et du travail accompli au sein du comité de bassinqui d~mnent aux membres de cette instance le sentiment de participer réellement aux débats sur lagestion de l'eau et d'être responsable de leur destinée.Il dit sa consternation devant l'évolution des projets et de ce qui est aujourd'hui proposé.Il estime qu'avec les réformes qui s'engagent actuellement, notamment relatives à la taxeprofessionnelle, le centralisme devient de plus en plus pesant et que le gouvernement est en traind'aller à «contre courant» de l'histoire, à « contre courant» de la démocratie et de la nécessitéd'une plus grande citoyenneté et d'une plus grande responsabilité.Il estime que la proposition nouvelle de création d'une taxe centralisée est inacceptable pourles agences. Il souscrit tout-à-fait aux propos de M. LARMANOU et à la constitution d'un groupe deréflexion. Il propose de plus, que si ce projet de TGAP devait aboutir, le comité de bassin n'ayant pluslieu d'exister, que l'assemblée toute entière démissionne dans les six bassins.Il estime, pour sa part, que les élus présents dans les comités de bassin ne sont pas là pour« faire joli ».M. GIRARDOT estime qu'on en est à un point où il faut essayer de_comprendre.Il demande quelques précisions, notamment à M. ROUSSEL:• on parle d'une TGAP : il observe que l'institution lutte certes contre la pollution maisparticipe également à des opérations mutualistes librement décidées,• on parle de double dividende : on pourrait aussi bien parler de triple dividende. Il a lesentiment qu'au travers des actions des agences, il existe bien un triple dividende:- le premier consiste à déclencher des actions réelles de lutte contre la pollution oud'amélioration du milieu naturel,- le deuxième consiste à changer les comportements,- le troisième consiste à créer l'activité.Il a le sentiment, lorsque l'on parle de double dividende, que ce n'est pas tout-à-fait cettedécomposition. Il estime qu'il est nécessaire de se rendre compte que, dans les nouvelles propositions, il n'yaura pas de surplus financier.



Il rappelle que, par rapport au coût que représente la pollution, les redevances n'ont jamaisatteiq.t le niveau économique correspondant à ce coût et que l'efficacité dépend non seulement del'action des agences mais aussi de cet effet psychologique (qui est déjà un double dividende) et dupouvoir réglementaire.Il souhaiterait qu'on dise clairement s'il s'agit d'affirmer, au travers de la notion« dividende », qu'il y a un surplus qui pourrait être utilisé à tout autre chose qu'à la lutte contre lapollution. - quelles sont les garanties de ce compte spécial? Il s'agit d'une question très importante,- il souhaite enfin qu'on n'oublie pas les usagers de l'eau et les consommateurs, ceux quipayent la facture d'eau. Ils ont déjà actuellement beaucoup de difficultés à comprendre cequ'il y a sur la facture au travers de la contre-valeur.Il n'a pas le sentiment qu'on facilitera leur compréhension en remplaçant la contre-valeurpar une TGAP.M. P AYEN remarque que les consommateurs d'eau aujourd'hui ont une attente très fortede lisibilité de leur facture, en terme de transparence. Il faudrait donc que l'éventuel nouveausystème, s'il est mis en place, permette d'améliorer cette lisibilité des factures.Il souhaiterait donc que le groupe de travail ajoute dans la liste des points à évoquer laquestion suivante : «Comment faire pour que le nouveau système soit considéré comme unprogrès par les consommateurs ».M. DUPORT remercie M. GALLEY des propos très agréables à son égard en l'accueillant àcette première réunion du comité de bassin. C'est avec plaisir qu'il assurera ses différentesfonctions (Préfet de la région Ile-de-France, Préfet Coordonnateur, Président du conseild'administration de Seine-Normandie). Les problèmes de l'eau l'intéressent depuis très longtemps.Il évoque deux éléments du débat :• le problème du délai et de la concertation.Peut-on dire, lorsqu'il y a des annonces faites en juillet 1998, pour une mesure qUIcommencera à s'appliquer en l'an 2000, qu'on ne s'est pas donné le temps?Il estime, à partir du moment où on envisage des réformes et que l'on décide de les mener àleur terme, qu'il ne faut pas renvoyer à un horizon trop lointain la décision finale.Il faut savoir mesurer la phase nécessaire de concertation mais aussi la nécessité de prendredes décisions rapides pour ne pas laisser tous les acteurs dans l'incertitude trop longtemps.Il lui semble que, de ce point de vue, les choix faits par le gouvernement paraissent êtreraisonnables.



• il comprend d'autre part les interrogations, notamment des élus du comité de bassin : àpartir du moment où il y a un changement dans le dispositif, on se demande commenton va se positionner. Cependant, doit-on considérer aujourd'hui, dans la réalité deschoses, que la libre administration des collectivités locales a été profondément remise encause par le fait qu'un certain nombre de ressources financières des collectivités localesviennent de dotations réparties par un comité des finances locales?Pour sa part, il n'a pas ressenti que la DGF ait profondément remis en cause la libreadministration des collectivités locales.Dans ce problème, il estime qu'il y a possibilité de trouver des moyens d'équilibre quipermettront de donner aux comités de bassin et aux conseils d'administration des agences touteleur part de responsabilité dans la répartition et dans l'affectation des ressources.Il observe qu'il y a, dans le projet politique du gouvernement, des éléments pouvant tenircompte des revendications légitimes de libre administration souhaitée par l'ensemble des élus.M. ROUSSEL remercie l'assemblée de la qualité des débats et des observations.Il note que la réunion de ce jour est la première depuis le 22 juillet dernier. C'est donc lapremière fois qu'il a l'occasion d'entendre officiellement les différents points de vue.Il indique que lundi dernier s'est réuni le bureau du comité de bassin Rhin-Meuse qui a faitdes remarques du même ordre.Il observe qu'un champ a été ouvert et que les membres du comité de bassin ont indiquéavec beaucoup de clarté quelques options fondamentales: -• pas de remise en cause du système et de l'autorité de la gestion locale de l'eau par bassin,• avoir de vraies garanties de retours financiers.Il observe que ces demandes constituent deux frontières nettement marquées.Il a enfin constaté avec beaucoup de plaisir que le nom de son adjoint figurait encore dans legroupe de réflexion. Le comité de bassin avec la Direction de l'Eau peut donc avancer dans ceprojet de façon constructive.Il affirme qu'il ne s'agit pas d'entamer une concertation «alibi» de décisions déjà prisesmais qu'on dispose vraiment d'un champ de discussion.M. GALLEY note que M. ROUSSEL a indiqué que cette réunion de comité de bassin est lapremière à se tenir après le 22 juillet. Il indique que, compte tenu de l'importance que le comitéde bassin attache au travail de ce groupe de réflexion, la présence effective deM. ROUSSEL, à ses réunions, serait évidemment la bienvenue.Il évoque la composition du groupe de travail qui est adopté à la majorité des voixet trois abstentions par les membres du comité de bassin (liste jointe en annexe).



La première réunion du groupe de travail aura lieu le mardi 29 septembre 1998 à 16h30 àl'Union Internationale des Chemins de Fer.3. E~ECTIONS ~ au conseil d'administrationM. GALLEY déclare:« Il nous faut procéder au remplacement de MM TENAILLON et JULIA qui représentaient ledépartement des Yvelines et la région Ile-de-France et qui, n'étant plus membres du Comité de Bassin,ne peuvent plus être administrateurs de l'agence.Vous avez trouvé dans votre dossier, sous le numéro 2.1, le règlement intérieur du Comité deBassin établi conformément aux textes qui nous régissent.Je vous rappelle l'essentiel: le collège des collectivités territoriales élit ses représentants au Conseild'Administration de l'agence de l'eau au scrutin secret à un seul tour. En cas d'égalité, le plus âgé estproclamé élu.Pour que le scrutin soit valable, il faut que la moitié des membres du collège soit présents,titulaire ou suppléant en l'absence du titulaire. Aucun pouvoir ne peut être donné pour cette élection.La note numéro 2.2 vous rappelle le nom des membres représentant les collectivités territorialesau Conseil d'Administration de l'agence, élus pour 6 ans en 1993. Le collège des collectivitésterritoriales, rappelé dans cette même note, comprend 39 sièges. Le quorum est donc de 20.27 titulaires ou suppléants en l'absence de leur titulaire ont signé la feuille de présence, le votepeut donc avoir lieu.j'ai reçu les candidatures de :- M. AMOUROUX, qui est le nouveau représentant du département des Yvelines à notreComité,- M. RIST, qui est le nouveau représentant de la région Ile-de-France.Y-a-t-il d'autres candidats? »Il constate qu'il n'y a pas d'autres candidatures et propose, puisque le résultat ne fait pas dedoute, d'élire M. AMOUROUX et M. RIST à mains levées, sauf si bien entendu quelqu'unparmi les membres du collège des collectivités territoriales du comité de bassin souhaite qu'il soitprocédé à cette élection à bulletin secret.Aucun membre de collège des collectivités territoriales ne désirant un vote à bulletin secret,il est procédé au vote à mains levées.M. AMOUROUX et M. RIST sont élus à l'unanimité membresdu conseil d'administration de l'agence de l'eau Seine-Normandieen remplacement respectivement de M. TENAILLON et de M. JULIA.



~ désignation à la commission des programmes et de la prospectiveM. GALLEY déclare:« Au point numéro 2.3, il vous est rappelé le rôle essentiel que joue la Commission desProgrammes et de la Prospective que préside M. le Sénateur de BOURGOING et sa compositionactuelle. Elle ne comprend bien sûr plus les représentants des départements et régions qui ont quitté leComité de Bassin.j'indique donc, notamment aux membres nouveaux du Comité de Bassin, mais aussi auxanciens qui seraient intéressés, de le faire savoir à M. de BOURGOING par courrier adressé ausecrétariat du Comité de Bassin à l'agence de l'eau.Dans le cadre de cette commission, je vous rappelle en complément de ce qui était à l'ordre dujour que nous avons créé deux groupes de travail communs avec nos collègues du BassinLoire·Bretagne, un pour la baie du Mont-St-Michel où il conviendrait de remplacer Mme LA BE Y, etun pour la nappe de Beauce où il est nécessaire de remplacer M. JULIA. j'appelle donc les représentantsdes collectivités concernées à faire de même acte de candidature auprès du secrétariat, sachant qu'ilnous faut viser une certaine parité avec nos voisins de Loire-Bretagne. »M. de BOURGOING signale que M. LAPRUN a souhaité participé à la commission desprogrammes et de la prospective.Le nombre des membres à cette commission n'étant pas limité,toutes les demandes de candidatures qui parviendront au secrétariatdu comité de bassin seront acceptées.~ Election au Comité National de l'EauM. GALLEY déclare:« Au point 2.4 é'Ol/S ùvez trouvé la liste des cinq représentants des collectivités territoriales duComité de Bassin Seme-Normandie au Comité National de l'Eau. Il convient là-aussi de procéder auremplacement de MM. TL\'A ILL ON et JULIA qui représentaient les collectivités. »M. SANTINI indique qu'il a reçu les candidatures de M. HALBECQ qui était le suppléantde M. TENAILLON au poste que celui-ci occupait, et de M. RIST pour le poste de M. JULIA. Ila reçu également la candidature de M. AMOUROUX au poste de suppléant.M. MARCHET, Vice-Président du Conseil Général des Ardennes, se déclare candidat auposte de suppléant du Comité National de l'Eau en remplacement de M. HALBECQ, candidat àun poste de titulaire.



" ('. ')l/M. AMOUROUX, constatant qu'il n'y a qu'un seul poste de suppléant à pourvoir, retire sacandidature au poste de suppléant du Comité Nationale de l'Eau.M. GALLEY propose dans un premier temps de procéder à l'élection des deux titulaires.Il constate que, pour deux postes de titulaires, il n'y a que deux candidats (M. RIST etM. HALBECQ). Dans ces conditions, puisque le résultat ne fait pas de doute, il propose d'élire M. RIST etM. HALBECQ à mains levées sauf si, bien entendu, quelqu'un parmi les membres du collège descollectivités territoriales du comité de bassin souhaite qu'il soit procédé à ces élections à bulletinsecret. Aucun membre du collège des collectivités territoriales ne désirant une élection à bulletinsecret, il est procédé au vote à mains levées.M. HALBECQ et M. RIST sont élus à l'unanimité membres du Comité Nationalde l'Eau en remplacement respectivement de M. TENAILLON et M. JULIA.M. GALLEY procède alors à l'élection du suppléant au Comité National de l'Eau enremplacement de M. HALBECQ devenu titulaire.Il constate que pour ce poste il ne reste plus qu'une seule candidature (celle deM. MARCHET). Comme précédemment, le résultat ne faisant plus de doute, il propose un vote à mainslevées sauf si un membre du collège des collectivités territoriales du comité de bassin souhaitequ'il soit procédé à cette élection à bulletin secret.Aucun membre du collège des collectivités territoriales ne désirant une élection à bulletinsecret, il est procédé au vote à mains levées.M. MARCHET est élu à l'unanimité membre suppléant au Comité National de l'Eauen remplacement de M. HALBECQ.M. ROUSSEL signale que la réunion du Comité National de l'Eau, prévue le 12 octobreprochain, compte tenu du calendrier de concertation sur la TGAP évoqué précédemment, estreportée, avec l'accord de M. TA VERNIER, fin octobre.~ Election à la commission du Milieu Naturel aquatique de bassinM. GALLEY déclare:«Au point numéro 2.5 vous est rappelé le nom des quatre représentants des collectivitésterritoriales désignés par le Comité de Bassin Seine-Normandie à la Commission du Milieu NaturelAquatique du Bassin Seine-Normandie. Il convient d'y remplacer Mme LABE'?, qui représentait leConseil Régional de Basse-Normandie, qui n'est plus membre du Comité de Bassin.



Pour la Commission du Milieu Naturel? »M. THOURY précise que, par courrier adressé au secrétariat du comité de bassin, il a faitacte de candidature pour remplacer Mme LABEY à la commission du Milieu Naturel Aquatique.M. GALLEY constate qu'il n'y a pas d'autres candidatures.Il propose, dans ces conditions, puisque le résultat ne fait pas de doute, d'élireM. THOURY à mains levées, sauf si, bien entendu, quelqu'un parmi les membres du collège descollectivités territoriales du comité de bassin souhaite qu'il soit procédé à cette élection à bulletinsecret. Aucun membre du collège des collectivités territoriales du comité de bassin ne désirant uneélection à bulletin secret, il est procédé au vote à mains levées.M. THOURY est élu à l'unanimité membrede la Commission du Milieu Naturel Aquatique en remplacement de Mme LABEY.M. de BOURGOING a noté que les anciens membres du comité de bassin seraient invités àune prochaine réunion.Il sera alors très heureux de dire à Mme LABEY tout ce qu'elle a apporté à notre comité debassin. M. DUPOR T indique qu'après que les assOCIations de pêche auront désigné leursreprésentants à cette commission, la commission pourra être réunie.Il estime urgent que ces désignations soient faites et que cette commission soit installée dufait notamment que la DIREN de bassin a reçu de nombreux dossiers qui doivent être examinésdans les meilleurs délais.M. GALLEY fera part à M. ANCELIN du souhait de M. DUPORT.4. INFORMATION SUR LE vnème PROGRAMMEM. GALLEY déclare:« Comme je l'ai indiqué tout à l'heure, ce point est l'occasion d'une présentation de notre VIimeprogramme de travaux 1997-2001 aux personnalités qui sont venues rejoindre notre Comité après lesélections régionales et cantonales. Il permet également de faire le point sur son avancement après 1 anet demi d'exécution.



M. WINNINGER vous avez la parole pour nous présenter le dossier. »M. WINNINGER présente le vnème programme, la façon dont il a été élaboré, son contenuet son état d'avancement à la date d'aujourd'hui.Il rappelle que son élaboration avait été confiée à la commission des programmes et de laprospective du comité de bassin. Quatre groupes de travail se sont réunis régulièrement pendant18 mois (de février 1995 à octobre 1996), soit plus de 40 réunio~s. Il s'agit en effet d'un travailimportant de concertation et de discussion ayant abouti à ce Vneme programme actuellement encours d'exécution.Concernant le contexte dans lequel le programme a été élaboré, il en rappelle les principalescaractéristiques :• exigeant sur le plan réglementaire (directives européennes et SDA GE),• difficile sur le plan économique (financements retardés et hausse du prix de l'eau),• arbitrage du Premier Ministre du 3 juillet 1996 (stabilisation des redevances au niveau1996, volume des travaux financés maintenu).Ce programme a été voté par le conseil d'administration en octobre 1996 et par le comité debassin. Il en précise le contenu relatif:-<} aux aides à l'investissement pour un montant estimé à 19.255 MF dont la part de prêtreprésente 5.210 MF essentiellement dans le domaine de la dépollution et del'assainissement, en matière d'adduction d'eau et pour des actions préventives en amont.Le volume de travaux financés dans ce cadre a été estimé à 36 Milliards de Francs (soit 25 %de plus que dans le programme précédent).Les taux de subvention ont été majorés (35 à 45 % selon les zones de pollution) et les prêts (à10 ou 12 ans) sont à taux d'intérêt nul.Enfin priorité à été donnée aux contrats ruraux et un fonds de concours inondations de213 MF a été prévu.-<} aux aides au fonctionnementLa nouveauté de ce programme concerne la mise en place d'une aide à la qualité del'exploitation des dispositifs d'assainissement des collectivités locales (l'ensemble des réseaux et de lastation d'épuration).A cet effet, a été prévue une enveloppe de 750 MF sur l'ensemble des cinq années duprogramme.



Les autres aides au fonctionnement sont classiques.Il s'agit:- des primes d'épuration des collectivités locales pour un montant de 2.645 MF,- des primes d'épuration pour l'industrie pour un montant de 16.500 MF noncomptabilisées dans le programme car venant en déduction des redevances brutes,- le traitement des déchets pour un montant de 380 MF.~ les redevances:- les taux 1996 sont maintenus en Francs constants et varient de 1 à 1,25 selon les zones,- la zone de pollution 1 a été étendue à la zone sensible,- enfin, le vnème programme a prévu des dispositions particulières pour faciliter la mise enoeuvre, dans les groupements de communes, d'un taux unique de contre-valeur.M. GIROD remarque qu'il semblait qu'il avait été adopté un scénario C au mois de févrierdernier concernant l'usine d'Achères.Il souhaite donc avoir des précisions sur son devenir du fait que sa région est à l'avald'Achères et qu'elle hérite, de ce fait, des conséquences des choix.M. TENIERE-BUCHOT précise qu'en ce qui concerne Achères, une réunion est prévue le18 septembre sous l'autorité de M. le Préfet et donc que les conclusions ne seront connues qu'àl'issue de cette réunion.Cependant, au vu des documents du dossier préparé pour la réunion, il n'est pas prévu,pour le moment, autre chose que de continuer à étudier sur le site d'Achères, ce qui a déjàcommencé à être étudié et qui a abouti à l'adoption du scénario C pour l'ensemble de la régionIle-de- France.Il observe que des modifications, dans le programme actucd d'Achères, sont possibles selonles résultats éventuels de cette nouvelle étude. Ce qui semble aujourd'hui pouvoir être dit, est queles conditions techniques d'une amélioration de la station d'épuration d'Achères ne sont pas lesmêmes que celles qu'on pouvait décrire il y a une dizaine d'années du fait que les technologiesont évolué. Par ailleurs, le scénario C donnait des indications de plafonnement, voire de diminution dusite d'Achères en faveur d'autres sites.Enfin, la philosophie générale est une répartItion des flux polluants et non pas leurtransport sur de longues distances.



Toutes ces considérations vont dans le sens d'une modification plutôt que du maintien de lasituation actuelle.Cependant, la réunion n'étant prévue que le 18 septembre, il est difficile aujourd'hui d'endonner les conclusions.M. HALBECQ demande s'il y a des collectivités qui se sont engagées dans la mise en placed'un taux unique de contre-valeur.M. WINNINGER indique qu'effectivement quelques collectivités, peu nombreuses, ontmis en pratique cette possibilité.Dans ce cas, l'agence prend en charge le différentiel sur la période de cinq ans.Il observe que la mise en pratique de cette possibilité est forcément difficile puisque le tauxde contre-valeur d'un groupement de collectivités est un taux moyen, ce qui entraîne que lescommunes, dont le taux de contre-valeur était en dessous du taux moyen, paieront davantage.M. PA YEN note qu'en page 2 du document, il est indiqué que les redevances de l'agence del'eau ont une influence «nulle» sur le prix de l'eau globalement et à la page suivante, il estindiqué que les augmentations sur le prix de l'eau proviennent essentiellement des investissementsen matière d'assainissement, ce qui est bien entendu réel.Il estime que, dans le contexte actuel de remise en cause des processus économiques, cettepremière affirmation est très dangereuse.En fait, tout le mécanisme incitatif de l'agence disparaît lorsqu'on dit qu'elle est étrangèreau prix de l'eau.Il estime que les redevances existent pour inciter des investissements et il ne faut pas laissercroire que, si ces redevances n'existaient pas, les investissements se feraient quand même.M. TENIERE-BUCHOT observe que l'on parle toujours des redevances et peu des aides.En effet, si l'on considère les redevances de manière instantanée, elles s'ajoutent effectivement auprix de l'eau.Au contraire, si on les prend en compte, après la mise en oeuvre du programme, conduisantaux aides à l'investissement, elles viennent en diminution de ce qu'il aurait fallu emprunter ou dece qu'il aurait fallu sortir en capitaux propres pour réaliser ces investissements qui d'ailleurs sontdus essentiellement à la réglementation.M. WINNINGER évoque l'avancement du VIIème programme (1997-2001) au31 juillet 1998.



• la totalité des aides attribuées en 1997 a été engagée et en 1998, à la réunion de lacommission des aides d'octobre, la dotation 1998 sera quasiment consommée.On constate en fin d'année un montant d'engagement équivalant à une réunion de lacommission (environ 750 MF) en avance sur l'année 1999.• les recettes sont conformes aux prévisions. Elles s'élevaient au 1er janvier 1998 à4.500 MF auquel il convient d'ajouter 700 MF de flux en retour des prêts.Les redevances 1998 ont été réactualisées du taux de l'inflation (1,3 %) par rapport à celles de1997. • les paiements -l'encours -la trésorerieUn retour à un bon rythme des paiements est observé mais reste inférieur à la prévision.Au 1er janvier 1998, l'encours sur engagement s'établissait à 5.500 MF.La trésorerie pour sa part est encore un peu forte (2,5 mois) mais devrait revenir au bonniveau en 2001.M. MAILLOT, en tant que Maire d'une petite commune~ située sur la Marne, soulève unproblème concernant les aides apportées par l'agence.Il s'est battu pour lutter contre la désertification de sa commune : elle comptait en effet 190habitants en 1991, aujourd'hui ce chiffre s'élève à 235 et passera à 300 habitants à la fin de l'année.Il observe que des travaux importants ont dû être faits, notamment concernant le réseaud'eau et d'assainissement. Parallèlement, il a mené une étude de schéma d'assainissement aidée parl'agence en vue d'assainir sa commune.Il précise qu'il a créé un lotissement pour augmenter la population et que l'agence neparticipera pas à l'investissement concernant ce lotissement du fait que la superficie est inférieureà 5.000 m2•Le problème est que les travaux d'assainissement n'ont pas pu se faire en une seule fois: unepremière tranche a été réalisée en 1993, une seconde en 1997 et une troisième se termineactuellement sans aucune aide ni de l'Etat, ni de l'agence, ni du conseil général et ni du conseilrégional. Il émet des réserves sur les annonces faites pour lutter contre la désertification descommunes à qui on ne donne aucun moyen pour que cette lutte soit possible.Il demande s'il n'y a pas une solution pour aider sa commune.



M. GALLEY indique que ce problème n'est pas isolé et que M. TENIERE-BUCHOTl'étudiera. Le comité de bassin prend actedu point d'information sur le vnème programme.5. GESTION DE L'ALBIEN ET DU NEOCOMIENM. GALLEY déclare:« Le Comité de Bassin a été saisi par l'Etat pour définir de façon plus précise les modalités d'unegestion durable des nappes profondes de l'Albien et du Néocomien.C'est un sujet complexe que le SDA GE aborde.Il vous est proposé de charger la Commission des Programmes et de la Prospective présidée parM. de BOUR GOING, de nous faire part des propositions.M. SA UV AD ET pouvez-vous nous rappeler les aspects essentiels des questions posées? "M. SAVY AD ET présente les caractéristiques des nappes de l'Albien et du Néocomien.Il indique que ces nappes sont d'une amplitude très importante en étant présentes sur les 2/3du bassin et dépassant même les limites du bassin Seine-Normandie au nord et au sud.Une coupe entre le nord - nord-ouest et le sud - sud-est montre que la partie centrale desnappes de l'Albien et du Néocomien se situe entre 500 et 1.000 m de profondeur et qu'ellesaffleurent aux extrémités.Il indique que cet aquifère, quasi fossile, est relativement mal connu car très profond. Onpeut constater cependant qu'il est très protégé, que la quantité d'eau disponible est considérable(peut-être 600 Milliards de nf~ et ancienne. Il a été exploité à partir du milieu du siècle dernier danssa partie centrale et qu'à cette époque les forages étaient de type artésien.Son eXploitation n'est devenue très importante qu'à partir des années 1920-1930 du fait queles techniques de forages avaient évolué et permettaient d'accéder plus facilement à ces nappesprofondes. Cette eXploitation plus importante a bien entendu entraîné un certain nombre deproblèmes du fait que les forages nouveaux portaient parfois préjudice aux forages anciens, lapression de la nappe diminuant.Dès 1930, des restrictions avaient été apportées pour l'accès à cette nappe afin qu'il n'y aitpas de gêne pour les forages anciens.



Il rappelle les termes du SDAGE à ce sujet et le principe de précaution pour cette nappequ'0t:l connaît mal. Le principe de précaution se caractérise par:• des priorités d'usage. La nappe de l'Albien doit être réservée à l'alimentation en eaupotable mais aussi à des usages industriels d'exigence équivalente,• la limitation des quantités fixée à 18 Mm3,• une amélioration des connaissances.Les questions à se poser peuvent donc être résumées en trois chapitres:- faut-il hiérarchiser les usages et comment, en distinguant les usages permanents et lesusages de crise ?- quelles localisations pour les forages?- quelle protection doit être mise en place ?Il observe que l'exploitation de cette nappe est un sujet sur lequel des avis divers ont déjà étéexprimés. Il propose la création d'un groupe de travail au sein de la commission des programmes et dela prospective qui étudierait plus précisément les problèmes posés par l'exploitation de la nappe etqui ferait des propositions constructives au comité de bassin sur les solutions à apporter.M. de BOURGOING indique qu'au cours d'une réunion organisée au Ministère del'Environnement, en présence de M. ROUSSEL, cette question a été évoquée.Il rappelle que le comité de bassin avait confié à la commission des programmes et de laprospective l'élaboration du SDAGE. Il note que des éléments nouveaux apparaissent et sedéclare donc tout-à-fait d'accord pour réunir un groupe de travail sur ce point particulier.Il observe que les membres de la commission des programmes et de la prospective, pourleur part, ont toujours estimé que les dispositions du SDAGE n'étaient pas figées mais devaients'adapter aux situations nouvelles.M. GALLEY recommande de ne pas antIcIper sur quOI que ce SOIt dans l'attente desrésultats de l'étude.M. RIST estime qu'en effet, il ne faut pas antIcIper sur le résultat de l'étude. Cetterecommandation a cependant quelques conséquences pratiques pendant la période où l'étude sedéroulera.



Il rappelle que lors d'une réunion précédente, il était apparu que les volumes et la nature desautorisations de prélèvement dans ces deux nappes de l'Albien et du Néocomien étaient recensésde façon imparfaite.Il avait été, au cours de cette réunion, indiqué par M. THORA VAL que ce recensementserait fait de telle sorte qu'on puisse juger de la pertinence des autorisations aujourd'huiaccordées, ce qui permettrait peut-être, de gérer les problèmes qui sont posés par des autorisationsnouvelles à volume total constant.Il réitère sa demande que ce recensement soit publié et qu'il y ait une réflexion sur ceproblème afin que le groupe de travail de la commission des programmes et de la prospectivepuisse proposer que, dans le cadre d'un maintien en volume des autorisations aujourd'huiaccordées, certains problèmes pratiques puissent être résolus avant que l'étude globale ne soitachevée. Mme ELSEN se sent très concernée par cette question étant donné que c'est l'associationFrance Nature Environnement de l'Essonne qui a soulevé ce problème important qui, dansl'Essonne, inquiète beaucoup.Elle rappelle que l'Essonne est un département où des forages sont très importants et lenombre des volumes de prélèvement également. Elle précise que lorsqu'il y a eu cette demandepour IBM, tout naturellement, lors de l'enquête publique, l'association a consulté le SDAGE quimentionnait que les nappes en question ne devaient pas être touchées.Elle remercie M. ROUSSEL et sa Direction qui lui a fait parvenir: par fax l'inventaire detous les forages.Elle observe qu'au vu de la liste, beaucoup concernent effectivement l'eau d'alimentationhumaine, ce qui lui semble tout-à-fait justifié, mais qu'en Ile-de-France, il y a beaucoup de foragesindustriels dont certains très importants en volume (c'est le cas de la SNCF à Saint-Denis qui pompe1 Mm] fan pour laver ses wagons), et qui lui semble a priori injustifié. Elle estime qu'il y a dans cecas quelque chose qui ne va pas et elle se réjouit du fait qu'une étude soit envisagée pour se rendrecompte, de manière rationnelle, de la gestion de ces nappes.Elle souhaite qu'effectivement l'étude soit faite avant que des décisions pour des nouveauxforages soient prises: il s'agit d'une demande très forte de France Nature Environnement.M. SANTINI précise qu'il avait publié un communiqué au moment où le problème IBMétait apparu. Il croit savoir que la solution de remplacement était éventuellement la Lyonnaise des Eauxalors que le Syndicat est en régie intéressé avec la Générale des Eaux!Il note qu'il s'agissait surtout d'un mouvement de colère du fait qu'on passe souvent desréunions à expliquer aux distributeurs d'eau qu'on doit limiter les prélèvements dans les nappeset que dans le même temps une société privée obtient rapidement le permis de prélèvement dansla nappe du Néocomien encore plus « précieuse» que celle de l'Albien.



Il observe que maintenant il semble que la bonne formule soit trouvée. Il rappelle que, dansle cop.tenu du SDAGE et dans le plan de secours de l'AEP que gère la DIREN, la nappe duNéocomien est considérée comme un ultime secours.Il faut donc approcher le dossier avec beaucoup de précaution. Le plan de secours ad'ailleurs été présenté aux Ingénieurs Généraux, M. LEFROU et M. MARTIN. Il souhaite enfinêtre également associé à ce groupe de réflexion du comité de bassin.M. DUPORT précise que la procédure envisagée par le comité de bassin, pour lesproblèmes de gestion des nappes de l'Albien et du Néocomien, lui convient parfaitement.Il remarque :- qu'avec le Président de BOURGOING et avec les membres du groupe de travail sur lesujet, des délais précis pour cette étude seront fixés.Il lui paraît effectivement nécessaire de procéder aux étude:s précises évoquées pour prendredes décisions nouvelles du fait qu'il y a là un véritable problème.Tous les éléments doivent donc être intégrés dans les décisions finales qui seront prises.Concernant l'intervention de Mme ELSEN, il observe qu'il peut y avoir des prélèvementspour des usages industriels nobles.Il souhaite qu'on intègre bien dans cette étude tous les usages nobles et qu'on les examineavec l'ensemble des éléments du dossier.- que nous sommes en phase très avancée du plan de secours en eau potable. Ce plandevrait pouvoir être adopté très prochainement par les Préfets de la région Ile-de-France.A partir de cette approbation, avec les distributeurs et les collectivités territoriales, onpourra alors engager une étude d'ensemble visant les possibilités d'accès à cette ressource. Cetélément devra être pris en compte par le groupe de travail de la commission des programmes etde la prospective. Il propose enfin que M. TRUCHOT fasse un point sur la connaissance des prélèvementsactuels effectuée sur les nappes de l'Albien et du Néocomien.M. TRUCHOT note que l'inventaire dont il dispose est très récent et n'a donc pas pu êtrediffusé aux membres du comité de bassin: la primeure en sera pour le groupe de travail.Cet inventaire montre notamment que le plafond des prélèvements, indiqué dans leSDAGE, est dépassé. En effet, les prélèvements sur la seule région Il-de-France dépassentsignificativement le plafond du SDAGE qui ne concerne pas seulement la seule région Ile-de-France mais l'ensemble du bassin Seine-Normandie.



Cet inventaire indique également les prélèvements par usage et montre que desprélèyements autorisés ne sont plus en activité. Il y a sans doute des régularisations à faire et ilinsiste sur le fait qu'on ne peut pas revenir très facilement sur des autorisations antérieures.Par conséquent, le groupe de travail devra également réfléchir à l'aspect économique de laquestion (rachat, par exemple, des autorisations de prélèvement pour des usages non nobles).M. GALLEY ne sent pas la nécessité de l'ultralibéralisme dans ce domaine de la gestion del'eau. Le comité de bassin prend acte du point sur la gestion des nappesde l'Albien et du Néocomien6. SUIVI DES ORIENTATIONS DU SDAGE : NOTE INTRODUCTIVE AU TABLEAUDE BORD SUR L'ANNEE 1997M. GALLEY déclare:« Lors de notre dernière réunion, nous avons examiné le document de suivi du SDA GE.Ce document a été reproduit pendant l'été et, avant sa diffusion assez large, il nous faut mettreau point définitivement la note introductive. -M. VIAL vous avez la parole pour nous présenter la proposition qui tient compte des remarquesfaites le 16 juin. »M. VIAL rappelle que, lors de la réunion du comité de bassin de juin 1998, il avait étéadopté la deuxième édition du suivi des orientations du SDAGE.Il observe que la diffusion de ce document se fera largement (2. 000 ex) du fait de la fortedemande de l'an passé.Il s'agit donc aujourd'hui de mettre au point la note introductive puisque, notamment à lademande de M. V AURON, il avait été souhaité quelques adaptations au document initial.La note définitive figure au dossier de la réunion de ce jour et il est demandé au comité debassin son accord sur cette nouvelle rédaction.Cette note rappelle en particulier :- qu'il s'agit de la deuxième édition du tableau de bord,qu'il y a eu une collaboration active avec les servIces déconcentrés de l'Etat etnotamment la DIREN pour établir ces documents,



- que le comité de bassin avait noté différents points, certains avec une évolution favorableet d'autres non,- et enfin, que le comité de bassin s'était beaucoup interrogé sur les indicateurs car danscertains cas on ne disposait pas des indicateurs quantitatifs nécessaires.Le souhait est donc de prendre en compte un cadre de développement durable pour ce suividu SDAGE. Il précise que, comme pour la première année du suivi, ce document sera disponible surInternet très prochainement.M. GIROD souscrit dans l'ensemble aux termes de la note introductive sauf en ce qUiconcerne la protection des zones humides.Il indique qu'en Haute-Normandie existe un véritable problème qui est celui duretournement des prairies en cultures de maïs entraînant, en particulier par les techniques delabour, la disparition des zones humides.On observe effectivement des zones évoluant favorablement sur certains secteurs maissurtout le pourtour de la Seine, on est plutôt en phase d'accroissement de la disparition des zoneshumides. Il ne peut donc pas, pour ces raisons, souscrire au libellé tel qu'il est indiqué dans la notesur la protection des zones humides. -M. de BOURGOlNG souhaite que, dans cette note, il soit tenu compte de la réflexion quis'amorce sur l'Albien et le Néocomien.M. VOGLER, concernant le libellé « mise en place des mesures agri-environnementales »,demande si ce n'est pas en fait minimiser les actions menées dans le cadre du PMPOA qued'indiquer que l'on observe peu d'évolution dans ce domaine.Pour sa part, il considère que le PMPOA fait partie des mesures agri-environnementalesdestinées à limiter les effets des pollutions diffuses agricoles.M. VIAL précise que, dans le document SDAGE, les mesures agri-environnementales sontnettement séparées des mesures en élevage.M. HALBECQ observe que toutes les mesures évoquées par M. VOGLER sonteffectivement en place.Le problème se situe en fait au niveau du suivi de ces mesures.



Il observe qu'en matière d'investissement, le milieu rural a des moyens financiers suffisantspour ,réaliser les travaux nécessaires ; le problème est en réalité celui du suivi dans les résultatsqu'on doit attendre de cette politique.Il estime que l'on doit ensemble essayer de définir les moyens de ce suivi.Le comité de bassin prend acte du suivi des orientations du SDAGE :note introductive au tableau de bord sur l'année 1997.L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h30
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